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Prendre un rendez-vous


Nos bureaux




Questions les plus lues
Comment puis-je investir dans les fonds d'investissement Triodos via mon Mobile App ou Internet Banking?Voici les étapes pour investir dans les fonds Triodos (via le nouvel environnement) Internet Banking ou la Triodos Banking app:
1 : Après vous être connecté-e, accédez au compte d’investissement et cliquez sur "Commencer à investir" ou "Autres placements".
2 : Vous arrivez sur la page d'aperçu de tous les fonds disponibles. Choisissez le fonds souhaité.
3. Vous arrivez sur la page du fonds sélectionné. Veuillez lire les conditions en faisant défiler le texte jusqu'en bas.
4 : Le bouton "Acheter" devient vert. Cliquez pour continuer.
Dans les écrans suivants, vous pourrez choisir :
5 : dans quelle classe vous voulez investir (R-Cap - capitalisation ou R-DIS - distribution)
6 : le montant que vous souhaitez investir
7 : la fréquence à laquelle vous souhaitez investir (ponctuelle ou mensuelle)
Après avoir effectué toutes ces étapes, vous pouvez confirmer la transaction avec votre code secret (via l'app) ou votre mot de passe (via Internet Banking).
Pour votre information :
	L'achat est effectué le jour ouvrable bancaire (J) où la banque reçoit un ordre d'achat valide avant 11h30.
Si la banque reçoit le bon de commande valide plus tard, l'achat ne sera traité que le jour ouvrable bancaire suivant.
	Le jour +1, la valeur nette d'inventaire (VNI) est calculée sur la base du prix du marché des actifs du compartiment la veille, jour J, et vous recevez une confirmation de l'exécution, disponible dans Online Banking et/ou par courrier selon votre choix.
	Le jour+3, la transaction est réalisée.

Informations liées
 Quand votre ordre d'achat de fonds de placement est-il exécuté ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quelles sont les versions de système d’exploitation supportées ?La version minimale requise du système d’exploitation de votre appareil mobile est:
> iOS: 14.0
> Android: 7.0
Avant d’installer l’app, assurez-vous d’avoir la version la plus récente de votre système d’exploitation. Nous ne pouvons pas garantir un fonctionnement sécurisé de l’application avec des versions plus anciennes ; l’installation de l’application sera alors impossible.
La Banque Triodos a pour principe de supporter les versions d’Android et d’IOS jusqu’au moment où l’arrêt est requis par Google ou par Apple pour des raisons de sécurité de l’app (Certificat de sécurité) ou de performance (stabilité).
Apple est assez strict concernant la mise à jour des certificats de sécurités et ne permet pas toujours aux anciens appareils de mettre à jour leurs OS.
La Triodos Mobile app reste utilisable jusqu’à 6 mois après l’annonce de la fin du support d’une version d’Android ou d’iOS.
	IOS 13 est sorti en 2019 et tous les appareils avec iOS13 sont éligibles pour iOS14
	Android 7 est sorti en 2016



Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment puis-je modifier la limite de montant pour mes virements depuis Mobile Banking ou Internet Banking ?Une limite de transaction journalière est fixée pour chaque compte. En tant que client particulier, la limite standard est de 5.000 EUR par jour et par compte.
Si vous souhaitez augmenter ou diminuer ce plafond journalier, vous pouvez le faire depuis la Triodos Mobile Banking app ou Internet Banking. Le plafond peut aller jusqu’à 50.000 EUR. Il prendra effet quatre heures après votre demande et pour une période définie (jusqu’à 7 jours).
	Triodos Mobile Banking app: menu Plus > Paramètres des comptes. Sélectionnez le compte pour lequel vous souhaitez modifier la limite et rendez-vous dans la section ‘Limites du compte’.
	Internet Banking: menu Self Service > Paramètres des comptes. Sélectionnez le compte pour lequel vous souhaitez modifier la limite et appuyez sur ‘Limite journalière’.


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Puis-je, en tant que client particulier, disposer d’un compte à vue avec carte de paiement?Non. Malgré la demande importante pour un compte à vue assorti d’une carte de paiement pour les particuliers, nous ne sommes pas en mesure d’offrir ce service car il représente actuellement un investissement important. 
Cependant soyez assuré que nous suivons de près et analysons le développement constant du marché des solutions de paiement (cartes, paiements mobiles etc.), ainsi que toutes les avancées technologiques qui nous permettraient de proposer un compte à vue avec ou sans carte, tout en respectant nos valeurs et notre équilibre financier.

Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Puis-je souscrire à une épargne pension ?Non. Le contexte actuel du secteur de la finance ne nous permet pas de développer ce type de produit. 
Cependant, nous proposons différentes solutions d’épargne et d’investissement susceptibles de représenter une alternative à l’épargne pension, mais dans ce cas sans avantage fiscal.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quelle est la différence entre les titres de capitalisation (R-cap) et les titres de distribution (R-dis)?R-cap
Aucun dividende n’est distribué. Tous les gains sont réinvestis au sein du compartiment.
R-dis
Les dividendes des titres sont distribués chaque année et versés sur le compte de votre choix.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment signer mes documents de manière électronique ?Pour signer des documents électroniquement vous aurez besoin de :

	votre carte d’identité et son code PIN
	un lecteur de carte d’identité (il peut être soit externe soit intégré à votre ordinateur)
	le logiciel gratuit Acrobat Reader DC
	le logiciel eID du Service Public Fédéral Belge (il doit être téléchargé et installé sur votre ordinateur)

Vous pourrez alors signer vos documents électroniquement en suivant les étapes décrites sur le site eID du Service Public Fédéral Belge.
Important : n’oubliez pas de cocher l’option 'Verrouiller le document après signature', à moins qu’il s’agit d’un document qui doit également être signé par la Banque Triodos.
Pour toute question supplémentaire, ou si vous rencontrez des problèmes techniques, vous pouvez également consulter la page des questions et réponses du site eID du Service Public Fédéral Belge ou les contacter directement.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Que fait la Triodos Foundation?Que fait la Triodos Foundation?
La Triodos Foundation soutient des projets menés en Belgique et de taille limitée, qui ont un véritable objectif sociétal, dans les domaines tels que l’aide à la jeunesse, l’environnement, l’art et la culture, l’enseignement ou les soins de santé. La contribution de la Triodos Foundation doit constituer une différence réelle pour le projet qu'elle soutient.
Elle est alimentée par des citoyens qui effectuent des dons directs.
Toute l'info sur https://www.triodos.be/fr/foundation


Le Fonds Triodos et la Triodos Foundation, quelle différence?
Le Fonds Triodos est le nom officiel de l'entité juridique, une association sans but lucratif constituée en 1993, qui encourage grâce aux dons des initiatives positives et innovantes, de petite taille, avec une vocation de créer localement un changement significatif pour l'humain et la planète. Triodos Foundation est le nom utilisé dans la communication à partir du mois de mai 2021.


Quels sont les critères permettant de solliciter un soutien de la Triodos Foundation ?
	Votre projet est développé en Belgique. 
	Votre projet ne poursuit aucun but lucratif, mais a un objectif sociétal qui vise à construire un monde meilleur, plus humain et plus respectueux de la nature.
	Votre projet est, de préférence, de petite taille ou doit encore être lancé. Il sera tenu compte de son potentiel de développement à plus grande échelle.
	Le soutien de la Triodos Foundation est susceptible d’avoir un impact significatif sur la concrétisation de votre projet.

Comment introduire une demande de soutien auprès de la Triodos Foundation?
Vous pouvez compléter le formulaire disponible sur la page dédicacée pour recevoir un formulaire de demande.
Votre formulaire doit être introduit quatre mois avant le démarrage du projet. Le comité d’évaluation de la Triodos Foundation se réunit quatre fois par an pour examiner les projets proposés. Vous êtes ensuite informé par courrier de la décision du comité.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Que dois-je faire si j'ai oublié mon nom d’utilisateur et/ou mon mot de passe pour me connecter à Internet Banking ?Jusqu’à présent, nous ne proposions qu’une méthode d'authentification traditionnelle composée d’un nom d’utilisateur et d’un mot de passe. Dorénavant, nous vous invitons à utiliser la Triodos Mobile Key pour vous authentifier.  Il s’agit d’une fonction supplémentaire dans la Triodos Mobile App. Grâce à elle, vous pourrez vous connecter et exécuter des transactions sur votre ordinateur ou smartphone. C’est :
	(beaucoup) plus rapide : vous ne devez pas attendre un courrier postal avec les identifiants et pouvez avoir accès à vos comptes en quelques minutes
	plus facile : vous avez uniquement besoin de votre smartphone pour exécuter des transactions, et vous l’avez probablement toujours avec vous. Vous ne devrez donc plus vous souvenir d'un nom d'utilisateur et d'un mot de passe.
	très sécurisé : Ce moyen offre un degré de sécurité accru car il bénéficiera toujours des dernières mises à jour régies par la législation européenne EIDAS (Electronic Identification Authentification and trust Services). Enfin, ce moyen réduit considérablement les risques de fraude en garantissant votre identification et votre authentification.

En pratique, comment faire ?
La Triodos Mobile Key est une fonctionnalité qui fait partie de la Triodos Mobile Banking app qui doit être activée. La procédure est facile et rapide: 
	La première étape est de télécharger la dernière version de la Triodos Mobile Banking app sur votre smartphone depuis l'App Store ou le Play Store (Triodos Banking BE).
	Sélectionnez votre langue et cliquez sur « Me connecter » et puis « Triodos Mobile Key ». Complétez ensuite les informations demandées. Vous recevrez un e-mail avec un code de vérification. Cliquez sur « Suivant » dans l’app et introduisez le code de vérification.
	Une seule fois, vous devrez prendre une photo de votre carte d’identité recto verso (nous vous conseillons de poser la carte sur un support de couleur neutre (comme une feuille de papier par exemple) et de veiller à ne photographier que la carte)
	Ainsi qu’un selfie de votre visage, une seule fois également (nous vous conseillons de vous placer devant un mur de couleur neutre (pas de décor) et de tourner lentement la tête sur les côtés).
	Il ne vous reste plus qu’à choisir votre code secret à 5 chiffres.
	Dans un délai de maximum 24h, nous vous confirmerons par e-mail la réussite de votre identification. Vous aurez alors terminé l’installation de la Triodos Mobile Key.

Ensuite pour vous connecter à la banque en ligne (sur votre PC en scannant le QR code) ou pour valider des transactions, il vous suffira d’utiliser votre smartphone et le code secret à 5 chiffres que vous aurez choisi comme méthode d’authentification. C’est facile puisque vous l’avez probablement toujours sur vous ! Et plus besoin de retenir des identifiants et des mots de passe compliqués. 
Vous ne voulez pas activer la Triodos Mobile Key ?
Ecrivez-nous à [email protected] ou appelez au 02 548 28 00 et nous vous enverrons un nouveau nom d’utilisateur et/ou mot de passe.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Que dois-je faire lorsque la batterie de mon digipass est plate?Contactez notre helpdesk: envoyez un e-mail avec la description de votre problème à [email protected]. Mentionnez dans l'e-mail votre nom, prénom et le numéro de série de votre digipass.
Ensuite, renvoyez-nous votre digipass pour que nous puissions le recycler. Nous le remplacerons gratuitement et vous enverrons un nouveau digipass et un nouveau code PIN par envois postaux séparés.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






J'ai oublié le code PIN de mon digipass. Que puis-je faire?Voici les étapes à suivre pour pouvoir configurer un nouveau code PIN:
	Introduisez trois fois un code PIN erroné dans votre digipass. Vous recevez à chaque fois le message 'Wrong pin'.
	Après la troisième fois vous recevez le message 'Wait 1 minute' ou 'Time penalty'.
	Introduisez une quatrième fois un code erroné. Votre digipass est à présent bloqué et le 'UNLOC CODE' ou 'LOCK CODE' est affiché.

Vous devez désormais contacter un collaborateur du helpdesk par téléphone (02 548 28 00 (de 9h à 13h)) avec votre digipass à portée de main. Nous vous aiderons à configurer un nouveau code PIN personnalisé pour votre digipass.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment la prime de fidélité est-elle calculée lorsque je veux retirer de l'argent de mon compte d'épargne?En cas de retrait d'argent sur un compte d'épargne, la prime de fidélité sera toujours calculée en appliquant la méthode LIFO (Last IN, First Out) : le retrait est imputé sur les montants dont la période de constitution de prime est la moins avancée. Ce principe est donc à votre avantage.
Toutes les banques mettent un calculateur à disposition de leurs clients pour leurs comptes d'épargne réglementés. A la Banque Triodos, vous accédez au calculateur via Internet Banking.
Consultez également le calculateur d'épargne de Wikifin : https://www.wikifin.be/fr/calculateur-depargne
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Compte à terme : quelle différence entre le paiement des intérêts annuellement et à l’échéance ?Pour les termes supérieurs à 1 an, vous avez le choix entre :
- un paiementannuel de vos intérêts (distribution)
- la capitalisation annuelle de vos intérêts et leur versement en une fois, à l'échéance de votre contrat, après 5 ans par exemple (capitalisation). Les intérêts annuels non touchés (capitalisés) viennent s’ajouter au montant que vous avez placé sur votre compte à terme. Ils sont donc également pris en compte dans le calcul des intérêts annuels suivants. On parlera d’intérêts composés.


Exemple : vous avez un compte à terme, de 10.000 euros, avec un taux d’intérêt annuel de 2,50 % (le taux indiqué dans votre contrat est le taux annuel brut). Vous obtiendrez donc 250 euros bruts à la fin de la première année. Si vous choisissez de capitaliser, pour une deuxième année, vous obtiendrez non seulement cet intérêt annuel de 2,50 % sur le capital de 10.000 euros mais également sur le montant de l’intérêt lui-même. C’est-à-dire sur un capital total de 10.250 euros. Cette logique est ensuite appliquée chaque année selon la durée du contrat choisi.


Le précompte mobilier (30 %) est déjà déduit de vos intérêts lorsqu’ils vous sont versés.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment puis-je investir d'avantages dans mon Triodos Impact Portfolio ? Le Triodos Impact Portfolio est une forme de gestion discrétionnaire.
L'investissement intial est toujours de minimum EUR 25.000.
Par la suite, il est possible d'effectuer des dépôts supplémentaires a partir de EUR 250.
Le Triodos Impact Portfolio se compose de deux comptes : le compte titres et le compte de liquidités.
Sur le compte titres, Triodos gère vos placements.
Le compte de liquidités est le compte sur lequel vous pouvez effectuer des dépôts.
Vous pouvez transférer la somme à investir depuis votre compte épargne Triodos via votre internet banking.
Il est également possible de verser le montant que vous souhaitez investir directement depuis la banque de votre compte à vue vers ce compte de liquitiés.
Informations liées
 Puis-je investir dans mon Triodos Impact Portfolio en utilisant un ordre permanent ?  Comment puis-je modifier la limite de montant pour mes virements depuis Mobile Banking ou Internet Banking ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon









Procédures

 Comment puis-je devenir client en ligne ?
Découvrir comment 
Comment éviter la fraude par téléphone ?
Découvrir comment 
Je souhaite gérer mes opérations bancaires de manière encore plus sûre et plus facile (Triodos Mobile Key)
Découvrir comment 
Comment éviter d’être victime d’un escroc qui se fait passer pour la banque ?
Découvrir comment 
 Je suis déjà client mais je n'arrive pas à me connecter dans l'app
Découvrir comment 
Comment puis-je me connecter à Internet Banking sur PC ou portable avec l'app (et code QR) ? 
Découvrir comment 




Documents


	Tarifs des paiements43 KB, PDF

	Demande de clôture de comptes Triodos (personnes privées)83 KB, PDF

	Conditions particulières comptes d'épargne123 KB, PDF

	Charte Vie privée213 KB, PDF

	Formulaire de changement ou d’ajout d’une adresse de correspondance (personnes privées)149 KB, PDF

	Liste des Tarifs pour les personnes privées59 KB, PDF

	Conditions Particulières Online Banking à partir du 01/02/2021158 KB, PDF

	Conditions Particulières Services d'Investissement231 KB, PDF

	Exigences minimales213 KB, PDF

	Demande d'ouverture d'un compte à terme pour particuliers154 KB, PDF

	Informations clés pour l'épargnant Triodos Impact Savings Junior337 KB, PDF

	Explication de l’aperçu annuel de vos titres120 KB, PDF

	Informations clés pour l'épargnant Triodos Impact Savings336 KB, PDF

	Conditions Générales à partir du 20/02/2023176 KB, PDF

	Principes d'affaires41 KB, PDF

	Explication de l’aperçu périodique de vos titres97 KB, PDF

	WhitePaper - L'investissement à impact au travers des actions et obligations cotées en Bourse≈ 1 MB

	Conditions particulières Comptes d'épargne à partir du 01/03/2023120 KB, PDF

	Demande d'ouverture de comptes Triodos pour mineur d'âge346 KB, PDF

	TRIODOS SICAV I - Proxy AGM 2019.04.24≈ 1 MB

	Dividend Proposal 2019 Triodos SICAV I≈ 1 MB

	Prospectus crédit hypothécaire Nr 1684 KB, PDF

	Demande de crédit hypothécaire312 KB, PDF

	Liste de tarifs crédits hypothécaires107 KB, PDF
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Vos préférences en matière de cookies
À la Banque Triodos, nous accordons une grande importance à vos choix en matière de confidentialité. Lorsque vous accédez à ce site internet, des cookies sont placés sur votre ordinateur à des fins techniques et pour analyser la manière dont notre site internet est utilisé. Nous utilisons également des cookies pour personnaliser votre expérience et des cookies tiers afin de soutenir l’activité de marketing. Si vous êtes d'accord avec notre utilisation des cookies, cliquez sur 
« Accepter les cookies » ou sur « Modifier mes préférences » pour en savoir plus et gérer vos paramètres de vie privée.
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